
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la transition écologique, de 

l’énergie, du climat et de la prévention 

des risques 

   

   

Décret n°                          du 

 
 modifiant les catégories de projets soumis à la Commission nationale du débat public  

 

NOR :  

 

Publics concernés : Porteurs de projets industriels. 

 

Objet :  modification des catégories de projets soumis à la commission nationale du 

débat public.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : le texte prévoit de réduire le champ de saisine de la commission national du débat 

public (CNDP) en excluant de celui-ci les équipements industriels. Les projets 

d’équipements industriels ne feront donc plus l’objet de débats publics. Ils pourront faire 

l’objet d’une concertation préalable (sous l’égide d'un garant nommé par la CNDP) à 

l’initiative du porteur de projet, à la demande de l'autorité publique autorisant le projet 

ou dans le cadre du droit d’initiative (article L. 121-17 du code de l’environnement). 

Références : les textes modifiés par le décret peuvent être consultés, dans leur rédaction 

issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la transition écologique, de l’énergie, du climat et de la 

prévention des risques, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 121-8 et R. 121-2 ;  

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du ... au … 2024, 

en application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement ; 

Le Conseil d’État (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 



Article 1er 

La dernière ligne du tableau de l’article R. 121-2 du code de l’environnement est supprimée. 

 

 

Article 2 

La ministre de la transition écologique, de l’énergie, du climat et de la prévention des risques est 

chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 

française. 

Fait le  

Par le Premier ministre : 

La ministre de la transition écologique, de 

l’énergie, du climat et de la prévention des 

risques 

Agnès PANNIER-RUNACHER 


